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RE;UBLIQUE DU BENIN

i].':dSIj).]I.1CE DE IA REPUBLTOUE DECFET N" 94J+42 du 28 Décernbre 'l!.r:jLr

portant Agrément de l-a Société Béni-
noise de Peintures et Coforants
(soeBpBC) au régime rrB du code cles
Investissemênts pour Ie Projet dt ex-
tension de ses activités.

LE PRESIDEI.I! J-)II I,A REPUBLTQUE,

CHEF D]I LIBIAT,
CHEF DU GOUVERNEMENî,

Loi No9O-Of2 du 11
publique du Bénin i

Décenbre 1990 portant Constitr-rtion de fa

l,rlJ la Loi NogO-OO2 du 09 , rai 1990 portant Code des Investissernents

W Ia Loj- N'90-0]J du 24 Déccrnbre 1990 i:rodifiant les articles J4r
41 , 41 , 4T , 49, 51 , 59, 62 et 74 de 1a Loi No90-o02 du 09 l{ai
1990 portant Code des ïnvestissements I

SUR proposition du Ministre d-u Plan et de fa Restructr:ration Econo-
mique ;

Le Conseil des Mi:ristres en'ecnclu en sa séance du 5O Novembre 1994 i

D

fa
Ré

VU

VU la Décision No91 -d+Z/l',CR/PI d.u Jo lviars 1 991 portant proclanation
des résuftats cléfinitifs du deuxlème tour des élections prési-
clentielles du 24 Mars 1991 ;

W 1e Décret No94-1 14 du 6 l\iai 'tÿÇ4 portant composition du Gouver-
rr ^- ^r'l- rr rLruLt^ v I

lU 1e Décret No91 -2 du 04 Jenvier 1991 fixant fes modalités dtappli-
cation de fa Loi No9C-OO2 du 09 l{ai 1990 portant Code des Inves-
tissements modlfiée par 1a Loi No90-O71 du 24 Décembre 1990 i

CRETE

Ar'cicle 1er"- Le oroiet rl rextcnsion de fa. Société Béninoisc de
I, eînEre s et col-orants (SuB-PEC ) locarisé à Cotonou, est agréé au
Itdgime xBrr du Code des Investissements pour compter de lc itate de
signature du présent Décret pour :

- une période cre -Lrente (ro) nois au cours de 1aqucl1e la
SOBEPEC doit réaliser son llrogramrne dr investlssements et

- r.rne période de cincl (5 ) ans pour 1t erçloitation.

I
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Article 2.- Ltactivité pour 1aque1le 1e régime est octroyé
poitêGiclusivement à 1a production de peintures issues de

Artic Ie l.- Les é1éments à exonérer sont

- Une plate forme de fabrication de peinture comprenant

. Un (r ) platelage

. Un (f ) accès passerelle et garde corps

. Un (1 ) garde corps escalier

. Un (t ) portil.lon de chargement

. Une (1 ) ossature principale

. Suatre (4) ossatures secondaires

. Quatre (4) feuillures pour remplissage

. Deux (2) chevêtres

. Un (r) bard.age

. Un (f ) ensemble de rideaux galvanisés

. Un (r ) caillebotis.

- Une (1) cabine de peinture mixte
- Une (1) cuve mobile (5oo titres)
- Un (f) compresseur dralr
- Deux (2) mélangeurs (1 5o0 litres)
- Un (1) broyeur
- Un (t ) empateur

-Un (1) récycleur de solvant
- Une (t ) machine à teinter
- Une (t ) rempllsseuse autor.atique (400-600 boltes/H)
- Une (1 ) pal-lantte

Pour 1a fabr ication de déter gents et

- Un (t ) mélangeur disperseur rapide
- Trols (3) cuves mobiles. de dispersion
- Trois (f) cuves type fixe et Agitateurs
- une (1) pompe 16 ü/n)

se rap-
1r exten-

Èion, à 1a production de détergents et produits dtentretien, à 1a
production cre parfums et produits cosmétiques et à J.a production
d., emDa-LlagËs (PJ.astlques et metaJ-J-r- que s / .

produits tle palfumerie
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- une (1 ) remplisseuse (450 comps/tt)

- une (1 ) table dr accunulation
- Un (t ) réservoir pour crème

- Une (1 ) pompe électro
- une (1 ) balance et bascule auto

- Qtratre (4) filtres

- Un (f ) natérieI de fabrlcation cfr emballages plastiques
(4O'rts/'h) r

Pour la fabrication dt enrballages métalliques

- Une (1) nachlne empaquetteuse H80/SA

- Un (f ) pistolet pour capuchons

- Une (t ) enroleuse automatique

- Une (t ) soud.euse autonatique
- Une . (i ) tanponneuss gè$1-automatlque

- Un (t ) outillage de diamètre 109

- Un (f ) out111age de diamètre 16j
- Une (f) sertlsseuse D 1O9

- Un ('1 ) outil1age sertisseuse D 165

- Une (1 ) soudeuse à poi:rts
- Ù" (f ) nat-lrie1 de t-aboratôj-re
- Un (t) rneitérie1 dr épuration salitaire et anti-polfution
- Une (1 ) caniorurette 5OI+ bachée 9CV (essence)
- Un (1 ) camion 159 ch (gas-olt)
- Un (t) chariot éfevateur carterpillar V5OE (eas-oiI).

ArticI e4 ,- Les ava.ntages accorrlés sont :

- Pendant 1a péri.ode de réalisation des i-nvestissements ,exonération d.es d.roiis.et taxes perçus à 1t entrég à }fexèepti.à , :
la taxe de voirie et de 1a taxe d.e statistique sur tous J-es élii,rcnts
cités à ltarticlc J ci-dessus

Ilour la fabrication d?embal]ages plasti-ques



- Pendant Ia période dtexploitation et pour une durée à

oréciser aani-iiÀirêté èonjoint du Ministre chgrgÇ du Pfan-et du
"I,{ili;;;; ;Ë;sé âé-i;inausirie constatant 1a fin de 1a réalisation
âü p..â"u**e àtinvestiiÀJm""t", exonération de ltImpôt -sur. le béné-
ii"Ë-ifià"=trie1 et C""*à""iàr (ferC) et exemption des droits et taxrs
âo-iotti" applicables â-ru p"oà,,ctiôn de peinture prgv:l"ll de fre}ton-
Iio"-àà-i" iïene peint"ré, à Ia production de détergents.et Plgd:it:
à;éiitràtià",-E ra'prôarètion de ialfums e! pl9gyl]: cosmétiques et à

i"-f"âa"-tiàn dtemLa]-lages, erportés par 1a SOBEPEC'

4

Arti cl-e Les matlères premières et emba1l-ag es importés Par fa
Soc OBEPEC dans 1e cadre du bénéfice du code des Inve sti-ssement s

e
sont soumi s au réglme de droit commun donc pas sibles des droits

Article 7.- Pendant 1a
sfTlons iies ar tlcles J

drentrée en vigueur.

Toutefoisr e1Ie- bénéficiera drune restitution desdits
droits "t ü;;;-(ôRÀ'^reLôK) conformément aux dispositions du.codc
des Douanes sur _Les ;;ïiË;";-p;é*iài"" et embaliages lmportés entrant
à;"-ià-ïàùricàtton â;;-;;;à"iis exportés et sous-réserïe de fa résl-t.-
mentatlon douanl,ère r

ArticIe.6.- conformément aux di-spositions de lrarticle 49-de 1a Lol
ftts*ôft6Ë;" o;"ffi;' i'ôôôï";ü"i-càa" des rnvestissements, ta Soclété
iisé,ÈnÈnCr-üOnÉtiài."â-drirne exonération des droits et taxes perçug. 

.

à lrentrée à ltexcepl.ià"-îà ià taxe de voirie et de la taxe de statis-
Iiâ"À'-i".-rà [as-oii utilisé comme matière consommab]-e'

période dtagrément et conformément aux dispo-
i-1i, 15, 16, 51 et 52 du code des lnvestis-
ôËnpnô'- elt tônue de respecter ]-es obligations
ài"à"-a',* réglme prlvifEgié du code des Tnves-
en particulier :

- réaliser son programme d r i-nvestissement et de production
contenu dans son d.ossier agréé ;

- utiliser un personnel comprenant au 'moins v:-nst (eo)
agents béninois aulreJ'qluà-àà-"*-âa;a 

-en service dans 1a Soclété ct
àïi."i." au moin§ 6o-% cie Ia masse salarialê totale au personnel
béninols du Projet drextenslon ;

- tenir une comptabilité régulière et conforne .aY. plan
comptable national qà"i"ôüà-i"i[ i" cËiftre draffaires réafisé ;

sements, 1a Société rrS

incombant aux tlénéf ici.
tissements. Elle doit

- sauveearder les conditions
l- t envÏronnement ;

, - Poursuivr-e les objectifs é

sociaux de sôn projet dtextension pend
après lrexpiration de 1a période dragr

écologiquesren ParticuJ-ier

conomiques, commerciaux ct
ÀÀi "" 

'moins cinq (05) ans
ément dudit Projet.
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Àrticfe 8.- Conforméren'i, aux dispositions de ltarticle 17 du Code
æË'-lffiiisseàents, 1a SOBEPEC àoit séparer les instatl-ations
physiques, le persoiurel et }a comptabilité de son projet d'exten-"
êiôn ot3et du présent Décret, cle ceuti refatifs à toutes ses autres
activités antérieures ou ultéri-eures.

ir Licl Dans fe cadre cle ses activités, 1a SOBEPEC est ténue
epr toutes les disp os j-tions nécessaires pour assurer 1a

protection, f I améIiora'iion et Ia gestion de son environnement notâl.l-
inent en ce qui concel-îe l-e traitement des eaux usées et autres
déchets générés par son unité.

Article 1O.- La SOBEITIC Coit se confortaer aux d"isposi'cions de fa
Ï6î-Tfr906c2 du 09 ltrai 't9'-,o portant Code des Investissements modi-
fiée par 1a Loi N'90-ti clu 24 Décembre 199O et du Décret No91-Oo2
rlu O4- Janvier 1991 fixant 1es modafités dr application r]'udit Codc.

Article 11.- Le règfernent cies litiges qui résulteraient de 1'appli-
ë?iËfrffi-p ré s ent Ùécret se fera cônfognément aux dispositions cle

lrartlcle 74 Oe Ia Loi i'io90-O02 du 09 l,iai 1990 portant Code des
rnvestissements moclif iée par l-a Loi N'go-f f du 24 Déce::rbre 199o '

par 1e Président de 1a Lltipubl-ique,
Ciref de 1r Etat, CLr -.f c1.u Gouvernernent,

Àrticle 12"- Le Ministre clu Plan
niquel-T- I,linistre c1e ,q 1l'inances ,
Petites et Moyennes,.i)"bre',-.rises,
Tourisme, le Ministre ciu Travail
Sociales sont chargés chacun en
tion du présent Décret qui sera

'-ÿ',.,

et de fa Restmcturation Econo-
1e l,inistre de lt In<Iustrie et des

1e l,tinistre du Courrnerce et du
, de lrEmploi et des Affaires
ce qui Ie concerne, d-e 1t aPPllca-
pubJ-ié au ,;ÿournal Off iciel. -

Fait à Cotonou, 1e 28 D,icr', ibr: 1994

.i /ti< ' t'

Le i,iihistre dt ijtat à f a Présldence de '

1a Ri'rpui:lique, CLarSé'"c1e la Coordjnation
de ltAction Gouvernementale et de fa

D rif ens e l{ationale,

\'-,1-
,Y

Désirtl VÏEYRA

I[iqdphqle_ §gG.L,g
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Le Milistre du Pfan et de ia
Restmcturation Iconomique t

ooelt IAGI'ION

Le Ministre des Flnances ,

I
i
I

PauI DOSSOU

Le Ministre du Conrnerce,

,\\ r
, \,I
:'li/\

Fas sas iAd

1r Industrie et
Moyennes Entre-

OUBOU

Le tlinlstre du Travail, de
lt Errrploi et des Af aires
Soci.,rleg

Le l,Ii-nistre
des Petites

ilc
.,+
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